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La triple perte au niveau fiscal : un argument face à l'industrie 
du tabac et sa rhétorique sur le commerce illicite qui lui 
permet de s’ingérer dans la formulation des politiques 

Résumé exécutif 
 
Le contexte. Le tabagisme génère annuellement un coût économique estimé à 1 400 milliards de 
dollars américains au niveau mondial,1 soit 422 milliards de dollars américains en dépenses directes de santé2 
et environ 1 000 milliards de dollars américains en pertes de productivité dues à la morbidité et à la mortalité 
prématurée.3 Ce fardeau financier est assumé par les gouvernements, les systèmes de santé et les foyers.4 À 
l'échelle mondiale et pour les principales administrations publiques, les revenus fiscaux qui proviennent des taxes 
sur le tabac n’arrivent pas à couvrir totalement ce fardeau.5 

Le modus operandi. La surveillance continue de leur respect des réglementations et les allégations publiques 
de contrebande ont amené les compagnies de tabac à exprimer leur inquiétude par rapport au commerce illicite 
lors des débats réglementaires et à se présenter comme des partenaires de choix pour faire appliquer la loi. L'Indice 
mondial d'ingérence de l'industrie du tabac 2025 (Indice GTI 2025) a révélé qu'autour de 19 gouvernements ont 
collaboré avec l'industrie du tabac sur la question par le biais de protocoles d’entente, d'opérations conjointes pour 
faire respecter la loi ou de programmes de formation,6 et ce malgré le fait que l'article 5.3 de la Convention-cadre 
de l'Organisation mondiale de la Santé pour la lutte antitabac (CCLAT de l’OMS) et ses directives d'application 
l’interdisent explicitement.7 L’Indice GTI 20238 permet de confirmer que ce modus operandi de l’industrie est 
récurrent, s’étale sur plusieurs années et s'aggrave dans toutes les régions étudiées.  

Le bilan judiciaire. Des preuves démontrent qu’historiquement, dans des affaires documentées, de grandes 
entreprises transnationales du tabac ont facilité le détournement de leurs propres produits vers des 
circuits illicites ou n’ont pas fait le nécessaire pour l'empêcher, comme l’illustrent un accord conclu avec la 
Commission européenne en 2004,9 un jugement en 2006 en vertu de la loi fédérale américaine RICO sur la 
corruption,10 et des procédures pénales au Canada11 qui ont abouti de 2008 à 2010 à des plaidoyers de culpabilité. 
Ce bilan judiciaire de l’industrie remet directement en cause sa crédibilité lorsqu’elle affirme être un partenaire de 
bonne foi pour faire appliquer la loi. 

Une triple perte au niveau fiscal. Les gouvernements perdent sur trois fronts à la fois car d’une part, ils 
doivent assumer le coût du tabagisme sur la santé ainsi que ses impacts sociaux et environnementaux; d’autre part, 
ils se retrouvent à financer des opérations d’application de la loi façonnées par la rhétorique de l'industrie du 
tabac;12 et finalement, ils sacrifient des revenus s’ils cèdent aux pressions pour réduire les taxes. Grâce à un cadre 
d’analyse basé sur une triple perte au niveau fiscal, ce rapport thématique démontre qu’en acceptant des 
partenariats pour appliquer la loi, les gouvernements accumulent systématiquement des pertes fiscales plus 
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importantes, sur les trois fronts, que celles que leur aurait causées le seul fait du commerce illicite s'ils avaient 
conservé une capacité autonome de faire respecter la loi. 

Recommandation principale. Aucun gouvernement ne devrait conclure ou perpétuer des partenariats 
d'application de la loi avec l'industrie du tabac, ni s'appuyer sur des données concoctées par celle-ci pour justifier 
une approche de taxation modérée ou adopter des moratoires sur les taxes d'accise qui ne profite qu’à l'industrie 
du tabac. Grâce à des investissements nationaux et en s’appuyant sur la coopération douanière 
intergouvernementale, notamment par le biais du Protocole de la CCLAT de l'OMS pour éliminer le commerce 
illicite des produits du tabac, la capacité autonome des gouvernements pour appliquer la loi est suffisante pour 
lutter contre le commerce illicite, permettant dans la foulée d’éviter les risques que les partenariats avec l'industrie 
du tabac font peser sur la gouvernance. 

1. Introduction : la fonction stratégique de la rhétorique sur le commerce illicite 
 
Le commerce illicite du tabac est un problème politique important et bien documenté. Selon les estimations 
mondiales, le volume des cigarettes illicites s'élève à environ 657 milliards d'unités par an,13 soit environ 11,6 % 
de la consommation mondiale totale de cigarettes, tandis que la part illicite dans les pays à revenu faible ou 
intermédiaire est de 16,8 % en moyenne.14 Les gouvernements ont des pertes attribuables au commerce illicite 
d’environ 40,5 milliards de dollars américains par année en revenus non perçus de droits d’accise et de taxe 
sur la valeur ajoutée.15 

Ce qui est beaucoup moins reconnu dans le discours politique public et qui est systématiquement occulté dans les 
recherches financées par l'industrie du tabac, c'est que l'industrie du tabac elle-même a contribué de 
manière structurelle au marché illicite qu'elle prétend combattre. Une analyse indépendante de la 
méthodologie utilisée par PMI pour son projet Stella a révélé que jusqu'à deux tiers des cigarettes illicites 
dans le monde sont produites par les plus grands fabricants de tabac et qu’elles entrent dans les circuits 
informels à cause d’une surproduction, d’un contrôle inefficace de la chaîne d'approvisionnement et de fuites de 
produits délibérées. Les recherches commanditées par l'industrie, principalement réalisées par KPMG, classifient 
systématiquement ces produits comme venant du « crime organisé », cachant ainsi le rôle avéré que jouent les 
fabricants sur le marché illicite.16 

Il ne s'agit pas d'une affirmation théorique. Les prononcés judiciaires de plusieurs juridictions, dont un accord 
conclu avec la Commission européenne en 2004,17 un jugement en 2006 en vertu de la loi fédérale américaine sur 
la corruption RICO,,18 et des procédures pénales au Canada19 qui ont abouti de 2008 à 2010 à des plaidoyers de 
culpabilité, établissent la complicité des fabricants dans le commerce illicite du tabac comme un fait juridiquement 
avéré. L'encadré 1 ci-dessous résume brièvement le détail de ces affaires. 

La rhétorique de l'industrie du tabac sur le commerce illicite répond à trois objectifs commerciaux différents : (1) 
elle permet de justifier la collaboration de l’industrie avec des ministères gouvernementaux autres que celui de la 
santé, ce que l'article 5.3 de la CCLAT de l'OMS interdirait autrement; (2) elle impose les données fabriquées par 
l'industrie comme la principale référence pour les délibérations en matière de politique fiscale; (3) elle crée les 
conditions politiques pour amener les gouvernements à adopter une approche de taxation modérée face à un 
problème que l'industrie a elle-même contribué à créer. 

Les indices GTI 2023 et GTI 2025 montrent tous deux que ce modus operandi est systématique et s’approfondit. 
L'indice 2025 met en évidence que l'ingérence de l'industrie du tabac dans les processus gouvernementaux s'est 
aggravée dans la majorité des pays étudiés, le commerce illicite étant cité comme le principal vecteur qui permet 
d’interagir avec des ministères autres que celui de la santé.20 Il est à noter que 17 des 19 gouvernements étudiés21 
qui ont collaboré avec l'industrie pour combattre le commerce illicite n'étaient pas parties au Protocole de la 
CCLAT de l'OMS pour éliminer le commerce illicite des produits du tabac,22 ce qui signifie qu'ils ont accepté des 
partenariats avec l'industrie en porte-à-faux du cadre juridique indépendant que le Protocole vise à établir. 
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ENCADRÉ 1 : précédents judiciaires et réglementaires, la complicité de l'industrie du tabac dans 
le commerce illicite 

Il est prouvé et démontré qu’historiquement, dans plusieurs juridictions, les grandes multinationales du tabac ont été 
reconnues coupables par les tribunaux ou officiellement accusées dans le cadre de procédures réglementaires d'avoir 
facilité le détournement de leurs produits vers des circuits illicites ou de ne pas avoir fait le nécessaire pour l'empêcher. 
Voici trois précédents inscrits publiquement au bilan juridique de l’industrie qui sont tout à fait pertinents pour tout 
gouvernement qui souhaite évaluer la crédibilité de l'industrie du tabac lorsqu’elle affirme être un partenaire de bonne foi 
dans l'application de la loi. 

Accord entre Philip Morris International et la Commission européenne, 2004 
En juillet 2004, la compagnie Philip Morris International (PMI) a conclu une entente de coopération juridiquement 
contraignante avec la Commission européenne et les dix États membres à l'époque de l'Union européenne, s'engageant à 
verser 1,25 milliard de dollars américains sur 12 ans en compensation face aux allégations d’avoir adopté des pratiques 
d'approvisionnement ayant encouragé la contrebande à grande échelle vers l'UE, y compris par le biais de circuits de 
distribution illicites liés au crime organisé. En vertu de cet accord, PMI s'est également engagé à renforcer les contrôles 
sur la distribution de ses produits sur les marchés identifiés comme présentant un risque élevé de contrebande. Cet 
accord, le premier du genre entre une grande entreprise de tabac et une autorité réglementaire supranationale, a conduit 
à des obligations financières substantielles et à des engagements de conformité liés aux défaillances de la chaîne 
d'approvisionnement d'un fabricant de tabac transnational.23 

États-Unis c. Philip Morris et al. - Jugement rendu par la Cour fédérale américaine en vertu de la loi RICO, 
2006 
Le 17 août 2006, la Cour fédérale américaine du district de Columbia a rendu son jugement dans l'affaire États-Unis c. Philip 
Morris USA Inc. et al., Action au civil no 99-2496 (GK), concluant que les compagnies de tabac défenderesses s'étaient 
livrées pendant des décennies à une conspiration visant à tromper le public américain, en violation de la loi RICO 
(Racketeer Influenced and Corrupt Organizations Act). Parmi les faits établis par la cour figuraient la suppression 
délibérée de preuves relatives aux préjudices du tabac sur la santé et d'autres agissements ayant affecté des mesures de 
contrôle réglementaire et de transparence. Bien qu’il ne portait pas principalement sur le commerce illicite, le jugement 
RICO fait le bilan au plan judiciaire de pratiques trompeuses systématiques touchant des politiques publiques dans 
plusieurs domaines.24 

Procédures pénales au Canada - Plaidoyers de culpabilité et peines imposées, 2008-2010 
Entre 2008 et 2010, des filiales de grandes compagnies de tabac, dont la filiale de Japan Tobacco International JTI-
Macdonald Corp, ont dû payer des amendes substantielles après avoir plaidé coupables devant les tribunaux canadiens à 
des accusations liées à la contrebande de cigarettes. Les poursuites dénonçaient un vaste stratagème par lequel du tabac 
canadien était exporté vers les États-Unis puis réimporté comme contrebande, échappant ainsi aux taxes d'accise 
canadiennes sur le tabac. Les plaidoyers de culpabilité ont confirmé que les opérations de contrebande impliquaient des 
fabricants et non uniquement des acteurs criminels externes et ont démontré que le détournement illicite pouvait se 
produire avec la connaissance ou la complicité du personnel des compagnies.25 

Ensemble, ces précédents démontrent que le commerce illicite des produits du tabac n'est pas uniquement un phénomène 
criminel externe. Dans des cas documentés et vérifiés au plan juridique, le commerce illicite a été associé directement aux 
pratiques d'approvisionnement des fabricants, aux stratégies de surproduction et aux mesures de contrôle inefficaces de la 
chaîne d'approvisionnement ou le maintien délibéré des failles, qui ont facilité les détournements criminels. Il est crucial 
que les gouvernements tiennent compte de l’histoire de l’industrie au moment d’évaluer les partenariats d'application de la 
loi que celle-ci propose. En effet, les compagnies qui offrent leur collaboration sont des entités qui, dans plusieurs dossiers 
de poursuites formelles, ont été reconnues ou accusées d'avoir contribué au problème qu'elles proposent maintenant 
d'aider à résoudre. 
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2. Le point de référence au plan économique : ce que le tabagisme coûte déjà aux 
gouvernements 
 
2.1 Le fardeau global 
Goodchild, Nargis et Tursan d'Espaignet (2018) estiment que le tabagisme génère au niveau mondial un coût 
économique d'environ 1 400 milliards de dollars américains par année, soit 1,8 % du PIB mondial, dont 422 
milliards de dollars américains proviennent des dépenses directes en santé découlant des maladies associées au 
tabac, et environ 1 000 milliards de dollars américains découlent des pertes de productivité dues à la morbidité et à 
la mortalité prématurée.26 L'OMS a confirmé cet ordre de grandeur dans son rapport indépendant MPOWER 2021 
(rapport de l'OMS sur l'épidémie mondiale de tabagisme).27 Des estimations récentes suggèrent en outre que les 
déchets plastiques liés à la cigarette provoquent annuellement des pertes économiques d’environ 26 milliards de 
dollars américains, principalement à cause des dommages sur l'écosystème marin.28 

Environ 40 % de ce fardeau accable les pays à revenu faible ou intermédiaire,29 justement les juridictions 
où l’on demande le plus fréquemment des partenariats pour faire appliquer la loi,30,31 où les systèmes fiscaux font 
face aux pressions les plus importantes et où les appels politiques à accepter des solutions fiscales à court terme 
sont les plus forts. Cette répartition différenciée du fardeau permet de comprendre pourquoi le stratagème des 
partenariats pour l'application de la loi est déployé de manière particulièrement agressive dans ces pays. 

Le tabac tue annuellement plus de 7 millions de personnes aux quatre coins de la planète.32 Les 
conséquences économiques de ces décès, englobées dans l'estimation de 1 400 milliards de dollars américains, 
s’expliquent par la perte de productivité du travail, l’augmentation de la demande en soins de santé et la hausse des 
dépenses de sécurité sociale. Les recettes fiscales couvrent ces coûts en partie dans les régimes d’imposition les 
plus performants mais jamais entièrement, dans aucune juridiction pour laquelle des données sont disponibles.33 

Tableau 1 : le fardeau économique du tabagisme au niveau mondial - paramètres clés et sources 

Composante du fardeau Estimation 

Coût économique total du tabagisme à chaque année au 
niveau mondial 

1 400 milliards de dollars américains (environ 1,8 % du 
PIB mondial)34 

Dépenses directes de santé attribuables au tabagisme 422 milliards de dollars américains (année de référence 
2012)35 

Pertes de productivité indirectes (morbidité + mortalité 
prématurée) 

Environ 1 000 milliards de dollars américains 
(composante résiduelle)36 

Part du fardeau dans les pays à revenu faible ou 
intermédiaire 

Environ 40 % du coût économique mondial37 

Décès annuels au niveau mondial attribuables au 
tabagisme  

Environ 7 millions de décès par année38 

Coût annuel des déchets plastiques liés à la cigarette Environ 26 milliards de dollars américains39 

Volume du marché mondial des cigarettes illicites Environ 657 milliards de cigarettes par an (environ 
11,6 % de la consommation totale)40 

Perte de revenus publics due au commerce illicite du 
tabac au niveau mondial 

Environ 40,5 milliards de dollars américains par année41 

Part du marché illicite attribuable aux principaux 
fabricants de tabac 

Jusqu'à deux tiers à l'échelle mondiale (surproduction, 
fuites de produits, failles dans la chaîne 
d'approvisionnement)42,43 

Gouvernements qui collaborent avec l'industrie du 
tabac pour combattre le commerce illicite (2025) 

Au moins 19 gouvernements étudiés, preuves à l’appui 
(dans le GTI 2025)44 
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Parmi ces pays, ceux qui ne sont pas signataires du 
Protocole de la CCLAT de l'OMS pour éliminer le 
commerce illicite des produits du tabac 

17 gouvernements étudiés, preuves à l’appui (dans le 
GTI 2025)45 

Note: Les données relatives au fardeau financier national doivent provenir de sources fiables, par exemple les dossiers d'investissement national dans le 
cadre de la CCLAT de l'OMS, les études sur le coût de la maladie évaluées par des pairs et qui utilisent une méthodologie standard, ou les publications 
nationales du ministère des Finances ou celles sur les dépenses de santé. Les estimations économiques produites par l'industrie ne doivent pas être la 
source principale ou unique des intrants à analyser. 

 

2.2 Le manque à gagner fiscal : les recettes provenant des droits d'accise par rapport aux 
coûts économiques 
Un argument souvent avancé dans les discours sur la politique antitabac est que le commerce illicite entraîne une 
« perte de revenus » pour les gouvernements. En prenant la comptabilisation partielle des pertes de recettes 
fiscales comme une réalité budgétaire, une telle approche occulte une vérité plus fondamentale, à savoir que les 
gouvernements enregistraient déjà un solde budgétaire négatif net dans le secteur du tabac. En 
effet, les coûts de santé attribuables au tabagisme dépassent les recettes provenant des droits 
d’accise dans toutes les juridictions étudiées.46,47 

Dans les régimes où les mesures de taxation sur le tabac sont très efficaces, les recettes provenant des droits 
d'accise ne représentent qu'une fraction, généralement entre 10 et 30 %, du fardeau économique total que le 
secteur du tabac impose à ces économies. Le manque à gagner fiscal causé par le commerce illicite constitue donc 
une perte qui s’inscrit dans une situation budgétaire déjà nettement déficitaire. Réduire les taxes pour combler ce 
manque à gagner ne rétablit pas l'équilibre budgétaire, au contraire, cela l'aggrave en réduisant la capacité de 
compenser en partie les coûts sociaux et de santé engendrés sans en changer les causes structurelles. 

2.3 Le cadre d’analyse basé sur une triple perte 
Ce rapport propose un cadre d’analyse basé sur une triple perte pour décrire l’accroissement séquentiel et 
cumulatif des dommages fiscaux lorsque les gouvernements adhèrent à la rhétorique de l'industrie du tabac en 
matière d'application de la loi. Ces trois pertes ne sont pas des alternatives les unes des autres, elles se cumulent. 
Un gouvernement qui accepte des partenariats pour faire respecter la loi sera confronté, à terme, aux trois types 
de pertes : il doit assumer le coût du tabagisme sur la santé ainsi que ses impacts sociaux et environnementaux 
(perte 1); il se retrouve à financer les opérations d’application de la loi telles que façonnées par la rhétorique de 
l'industrie (perte 2); et, lorsqu’un gouvernement cède aux pressions en matière de taxation, il perd définitivement 
les recettes qui couvraient en partie ces coûts de santé (perte 3). 

Figure 1 : le cadre de triple perte et la séquence des dommages au niveau fiscal 

1 
PERTE 1 - Coûts sociaux et de santé 

Le tabagisme engendre chaque année 
environ 1 400 milliards de dollars 
américains en dépenses de santé et en 
pertes de productivité, assumées 
financièrement par les gouvernements 
et les foyers, et non par l'industrie.48 

2 
PERTE 2 - Coûts de l’application de la loi 

Les gouvernements financent avec les 
deniers publics des opérations pour faire 
appliquer la loi et contrer le commerce 
illicite, y compris des opérations 
développées à partir de la rhétorique et 
des données de l'industrie, sans que cela 
ne mène à une réduction de la perte 
1.49,50,51 

3 
PERTE 3 - Manque à gagner fiscal 

Lorsque les gouvernements cèdent à la 
pression de l'industrie en gelant ou en 
réduisant les taux de taxation, ils renoncent 
définitivement à des revenus tout en 
continuant à devoir couvrir les coûts 
sociaux et de santé qui s’accumulent (perte 
1) et financer les mesures pour faire 
appliquer la loi (perte 2).52,53,54 

La PERTE 1 est structurelle et inévitable compte tenu des habitudes actuelles de tabagisme. Il s'agit de la base 
budgétaire sur laquelle toutes les analyses fiscales ultérieures doivent être développées. La PERTE 2 est le résultat 
des opérations de contrôle financées par les deniers publics : saisies aux douanes, unités de renseignement, groupes 
de travail interinstitutionnels. Lorsque ces opérations sont conçues à partir de la rhétorique de l'industrie ou de 
données qui proviennent de celle-ci, leur portée reflète les priorités commerciales de l'industrie plutôt que les 
véritables besoins du gouvernement en matière d’application de la loi. La PERTE 3 est la plus grave mais la plus 
facile à éviter. Il s'agit de la réduction permanente des recettes fiscales résultant des moratoires, des réductions ou 
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des gels accordés à l’industrie en réponse aux pressions qu’elle exerce sur le régime fiscal. La perte 3 ne réduit pas 
les conséquences du tabagisme sur la santé, autrement dit elle ne réduit pas la perte 1, et elle ne réduit pas non 
plus la nécessité de mesures pour veiller au respect de la loi associée à la perte 2. En fait elle aggrave ces deux 
pertes, qui se cumulent sur plusieurs exercices financiers au-delà du moment politique qui a favorisé leur mise en 
œuvre. 

 

3. Le modus operandi de l’industrie en cinq étapes : du partenariat aux exemptions de 
taxes 
 
Les indices GTI 202355 et GTI 202556 décrivent comment les compagnies de tabac suivent une série d’étapes 
cohérentes allant de la rhétorique sur le commerce illicite à un accès aux opérations d’application de la loi pour 
enfin se voir concéder des exonérations fiscales. Les cinq étapes présentées ci-dessous s’appuient sur les données 
de plusieurs pays et offrent aux gouvernements un cadre d’analyse qui leur permet d'évaluer leur vulnérabilité 
respective face à ce modus operandi. Mais il ne s’agit pas d’une séquence déterministe puisque les gouvernements 
peuvent être touchés à n’importe quelle étape sans être passés par les étapes précédentes. 

Tableau 2 : un modus operandi en cinq étapes - de la rhétorique sur le commerce illicite aux 
exemptions de taxes 

Étape Objet Description 

1 Propager la 
rhétorique 

Des études commanditées par l'industrie, menées principalement par KPMG et 
Euromonitor International, affirment que ce sont surtout les taxes élevées qui causent le 
commerce illicite. Cette rhétorique est relayée par les associations de commerce, les 
groupes de réflexion alliés et les médias proches de l'industrie.57 

2 Solliciter des 
partenariats 

Les compagnies de tabac approchent les autorités des douanes, les forces policières et les 
agences fiscales en leur offrant une assistance technique, des formations, des équipements 
ou un partage de leur données, sous couvert d'initiatives de coopération pour combattre la 
criminalité.58 

3 Normaliser Les protocoles d’entente et les accords de coopération sont officialisés. Les organismes 
non rattachés au secteur de la santé développent des relations opérationnelles avec les 
représentants de l'industrie. Les protections prévues à l'article 5.3 s'affaiblissent dans la 
pratique, même lorsqu'elles sont formellement reconnues par la loi.59,60 

4 Accéder à la 
formulation des 
politiques 
publiques 

Après avoir établi leur crédibilité en matière d'application de la loi, les représentants de 
l'industrie acquièrent un accès aux ministères des finances, aux commissions du budget et 
aux procédures législatives. Les données sur le volume du commerce illicite fabriquées par 
l'industrie deviennent la principale référence pour les délibérations en matière de politique 
fiscale, souvent sans que des analyses indépendantes les vérifient.61 

5 Faire pression et 
soutirer des 
avantages fiscaux 

L'industrie demande officiellement des moratoires, des réductions ou des gels en matière 
de taxation. Dans plusieurs cas documentés, les ministères des finances et les organes 
législatifs ont accepté les arguments de l’industrie, entraînant des pertes permanentes de 
revenus fiscaux.62,63 

Note: Sources: les indices GTI 2023 et GTI 2025; Note d’information de STOP sur le Projet Stella. Les cas documentés ne passent pas tous par 
chacune des cinq étapes.  

 

3.1 Le rôle des données commanditées par l'industrie 
On a fréquemment observé qu’à chacune des cinq étapes, l’industrie s’appuie structurellement sur des données qui 
lui sont exclusives et qui n’ont pas été révisées par des pairs. Ce rapport de recherche identifie quatre problèmes 
méthodologiques dont tout gouvernement doit tenir compte s’il veut évaluer adéquatement les arguments que lui 
présente l’industrie concernant le commerce illicite : 

a) l’absence d’indépendance : KPMG, la principale entreprise à qui l’industrie commande des études sur le 
commerce illicite, maintient des relations commerciales étroites avec les compagnies de tabac commanditaires. 
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La méthodologie utilisée n'est généralement pas soumise à un audit public ni à un examen transparent par des 
pairs. 

b) les biais de reclassification : les produits qui relèvent essentiellement de la contrebande des fabricants, 
suite à une surproduction ou à la fuite délibérée de produits dans la chaîne d'approvisionnement, sont reclassés 
dans la catégorie des « autres produits illicites » ou des « produits contrefaits », ce qui amène les études à 
minimiser systématiquement la part du marché illicite qu’on attribue à l'industrie. 

c) les clauses de non-responsabilité : les rapports publiés incluent des clauses de non-responsabilité 
explicites qui dégagent les auteurs de toute responsabilité juridique quant à l'exactitude des données, une façon 
de faire qui va à l’encontre de la méthodologie d’évaluation par des pairs qui a cours dans le monde 
académique ou des méthodes statistiques officielles des gouvernements. 

d) les données non publiques recueillies lors de l'application de la loi : certains rapports intègrent des 
renseignements policiers obtenus dans le contexte de partenariats pour faire respecter la loi, ce qui rend 
structurellement impossible une vérification indépendante de la reproductibilité de la méthodologie utilisée. 

 
Les gouvernements qui s'appuient sur ces données, sans vérification indépendante, pour éclairer le processus 
législatif ou les décisions doit prendre le pouvoir exécutif, délèguent de facto certains aspects de l’analyse des 
politiques fiscales à une entité réglementée qui a un intérêt financier direct dans le résultat de cette analyse. Même 
en supposant, pour les besoins de l'argumentation, que les données de l'industrie soient fiables, elles ne tiennent pas 
compte du volume de contrebande et de sa valeur qui sont le résultat de la complicité avérée de l'industrie du 
tabac dans le commerce illicite.64,65  

3.2 Les agences non rattachées au secteur de la santé sont les principales portes d'accès  
Pour les 25 pays étudiés du tableau 3, les principales portes d'accès de l'industrie du tabac pour réussir à participer 
aux opérations d’application de la loi sont situées en dehors du secteur de la santé. Les organismes 
gouvernementaux les plus fréquemment sollicités qui ont favorisé l’implication de l’industrie sont les agences 
douanières, les ministères des finances, les autorités fiscales, les ministères du commerce et les forces de police.66,67 

Ce modus operandi est répandu. Les ministères de la santé des pays qui ont ratifié la CCLAT de l'OMS sont 
généralement sensibilisés aux obligations de l'article 5.3 grâce à leur engagement soutenu en faveur de la lutte 
antitabac. Toutefois, les agences du revenu et les organismes d'application de la loi n’ont pas mis en place des 
mécanismes institutionnels de défense similaires. Le modus operandi de l’industrie pour réussir à établir des 
partenariats d'application de la loi est de contourner les organismes les plus susceptibles d'appliquer les mesures de 
sauvegarde de l'article 5.3 pour se tourner vers les entités qui sont les moins susceptibles de le faire.68 

L’indice GTI 2025 démontre clairement que les organismes non rattachés au secteur de la santé restent 
les principaux maillons faibles pour une lutte antitabac à tous les niveaux du gouvernement et que les 
réformes de l'article 5.3 les plus efficaces sont celles qui mettent en œuvre des normes d'interaction uniformes 
dans tous les ministères et pas seulement dans le secteur de la santé. 

L'article 5.3 de la CCLAT de l'OMS oblige les Parties, lorsqu'elles définissent et appliquent leurs politiques de lutte 
antitabac, à protéger ces politiques contre les intérêts commerciaux et autres de l'industrie du tabac. Les directives pour 
l’application de l’article 5.3 précisent que cette obligation s'applique à l'ensemble du gouvernement et recommandent, d’une 
part, de limiter les interactions avec l'industrie à celles qui sont strictement nécessaires pour permettre de la réglementer, 
d’autre part de garantir la transparence de ces interactions, et finalement d'éviter les partenariats ou des arrangements avec 
l’industrie susceptibles de créer des conflits d'intérêts. Ces dispositions établissent une garantie structurelle visant à empêcher 
que les intérêts de l'industrie du tabac puissent influencer les politiques publiques. 
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4. Données probantes par pays : les indices GTI 2023 et GTI 2025 
 
Le tableau 3 synthétise les constats tirés des indices GTI 202369 et GTI 202570 concernant les interactions 
répertoriées entre les gouvernements et l'industrie du tabac pour faire appliquer la loi. Chaque champ de données 
spécifie la nature de l’interaction, l’organisme ou ministère impliqué, l'acteur de l’industrie et les conséquences 
fiscales observées ou potentielles. 

Tableau 3 : les interactions entre les gouvernements et l'industrie du tabac pour lutter contre le 
commerce illicite (Sources : indices GTI 2023 et GTI 2025) 

Pays Type d’interaction Organisme ou 
ministère impliqué 

Acteur de 
l’industrie 

Conséquences fiscales 

Argentine Soutien aux forces de 
sécurité nationales 
dans les enquêtes sur 
la contrebande; 
formation sur le 
commerce illicite 

Ministère de la 
sécurité nationale 

PMI Abandon des hausses de 
taxes; aucune politique 
fiscale sur les nouveaux 
produits du tabac 

Bosnie-Herzégovine Campagne anti-
contrebande de 
plusieurs entreprises 
(« Stop à la 
contrebande » / 
initiative SWOT) 

Autorité des taxes 
indirectes 

PMI, BAT, JTI Aucune augmentation des 
taxes d'accise sur le tabac 

Bulgarie Partage de données; 
consultations utilisées 
par l'industrie pour 
s'opposer à 
l’augmentation des 
droits d'accise 

Ministère des 
Finances, Ministère de 
l'Économie et 
Département des 
Douanes 

Association bulgare 
de l'industrie du 
tabac (BATI) 

Abandon des hausses de 
taxes; augmentation 
minime des droits d'accise 
sur les produits du tabac 
en 2023 suite à l'adoption 
d'un nouveau calendrier 
fiscal en 2022 après avoir 
consulté étroitement les 
représentants de l’industrie 
du tabac. 

Burkina Faso Formation des agents 
chargés d’appliquer la 
loi 

Coordination 
nationale de lutte 
contre la fraude 
(CNLF) 

Filiale d’Imperial 
Tobacco 

Non documentées 

Tchad La Direction générale 
des douanes a accepté 
le soutien de la MCT 
dans la lutte contre la 
contrebande. 

Direction générale 
des Douanes 

Manufacture des 
Cigarettes du 
Tchad (MCT) 

Non documentées 

Chili Participation de 
l'industrie à 
l'observatoire chargé 
de l'application de la 
législation; session de 
formation sur la 
contrebande de tabac 
et l'identification des 
produits illégaux 

Chambre nationale de 
commerce; Sous-
secrétariat à la 
prévention de la 
criminalité de la 
région de Tarapacá 

BAT Chile Non documentées 

Colombie Protocole d’entente 
officiel; formation 
financée par l'industrie 
pour les agents des 
douanes 

Fédération nationale 
des départements 

PMI Aucune augmentation des 
taxes d'accise sur le tabac 
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El Salvador Formation des agents 
des douanes par un 
distributeur lié à 
l'industrie 

Direction générale 
des Douanes 

Association de 
distributeurs liée à 
PMI 

Exonérations fiscales pour 
les fabricants de tabac 
destiné à l'exportation 

Géorgie Séminaires de 
formation pour les 
agents chargés de 
l'application de la loi; 
don de chiens 
détecteurs et de 
drones pour identifier 
les activités de 
contrebande. 

Agence des Douanes; 
Agence du Revenu 

JTI Abandon des hausses de 
taxes; réduction fiscale de 
50 % sur le tabac brut, le 
tabac à chiquer, le snus et 
le tabac à chicha en mai 
2024. 

Indonésie Accords de 
coopération; 
l'industrie se 
positionne comme 
partenaire dans 
l'application de la loi 

Direction générale 
des douanes et accises 

Sampoerna Les producteurs de tabac 
reçoivent un soutien des 
gouvernements locaux 
financé par une taxe 
d'accise de 2 % sur le 
tabac, dont 50% des 
recettes servent à financer 
un programme universel 
d'assurance-maladie et 
l’autre 50% soutient les 
activités de culture du 
tabac; l'industrie a obtenu 
un report de 90 jours pour 
le paiement des taxes. 

Israël Coopération avec 
l'industrie pour lutter 
contre le commerce 
illicite. 

Fédération pour la 
propriété 
intellectuelle 

PMI Abandon des hausses de 
taxes; la mise en œuvre du 
plan d'équilibre budgétaire 
de l'État pour 2024, qui 
visait à supprimer 
l'exonération fiscale sur les 
produits du tabac et de la 
nicotine vendus dans les 
boutiques hors taxes, a été 
ralentie et se fera de façon 
progressive jusqu'en 2028; 
seuls les produits finis 
seront taxés et pas les 
composants. 

Italie Partenariat avec 
l'industrie sur des 
questions liées à 
l'application de la loi 
en Italie 

Ministère de la 
Défense 

Philip Morris Italy Une taxe 60 % moins 
élevée pour les cigarettes 
électroniques et les PTC 

RDP Lao Protocole d’entente 
avec l'industrie du 
tabac pour contrer la 
la contrebande en 
faisant appliquer la loi. 

Ministère de 
l'Industrie et du 
Commerce 

Lao Tobacco 
Company/Imperial 
Tobacco 

Faible taux de taxation 
suite à un accord 
d'investissement 

Liban Formation à la lutte 
contre la contrebande 
en collaboration avec 
l'industrie 

Ministère des Finances JTI Abandon des hausses de 
taxes; réduction des taxes 
sur le tabac afin de 
soutenir les entreprises 
publiques du secteur du 
tabac; des subventions sont 
accordées par le biais d'un 
système de maintien des 
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prix sur la base de quotas 
et prix fixes 

Pays-Bas Protocole d’entente 
avec des groupes 
associés à l'industrie 
du tabac pour lutter 
contre la fraude et la 
contrebande de 
produits du tabac. 

Service des Douanes Non spécifié Non documentées 

Paraguay Programme régional 
de formation dans la 
région des trois 
frontières, parrainé 
par l'industrie 

Police, Douanes PMI (via l'Institut 
des relations 
internationales de 
l'Université de São 
Paulo) 

Aucune augmentation des 
taxes d'accise sur le tabac 

Pérou Adhésion au comité 
national de lutte 
contre le commerce 
illicite 

Ministère de la 
Production 

PMI, BAT Report du projet de loi 
visant à taxer les cigarettes 
électroniques 

Pologne Accord officiel 
d'application de la loi 

Quartier général de la 
police 

BAT, JTI Abandon des hausses de 
taxes; le ministère des 
Finances a envoyé une 
lettre au ministère du 
Développement pour 
ralentir deux projets de loi 
sur l'augmentation des 
taxes.71 
 

Roumanie Don d'équipements à 
la police des 
frontières (appareils 
de numérisation 
financés par 
l'industrie)  

Police des douanes et 
des frontières 

BAT Retard dans la mise en 
œuvre des augmentations 
de taxes; subventions 
directes aux producteurs 
de tabac brut 

Afrique du Sud Collaboration avec 
des experts de 
l'industrie du tabac 
afin de mettre au 
point un moyen de 
détecter les cigarettes 
illicites. 

Service du Revenu Non spécifié Non documentées 

Sri Lanka Aide à la destruction 
de cigarettes illicites 

Gouvernement Ceylon Tobacco 
Company 

Retard dans la mise en 
œuvre des augmentations 
de taxes 

États-Unis Formation destinée 
aux forces de l'ordre 
locales et nationales 
directement 
impliquées dans 
l'application de la 
législation sur le tabac 

Département de la 
sécurité intérieure 

PMI Subventions et assurance-
récolte aux fermiers, y 
compris les producteurs 
de tabac, ce qui dans les 
faits subventionne la 
production de tabac 

Ouganda Acceptation d'une 
machine de 
destruction de 
cigarettes offerte par 
l'industrie comme don 
pour soutenir la lutte 
nationale contre le 

Agence du Revenu de 
l’Ouganda 

BAT Baisse du taux de taxation 
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commerce illicite de 
cigarettes. 

Venezuela Collaboration avec 
l'industrie entre 2023 
et 2025pour lutter 
contre la contrebande  

Gouvernement Non spécifié Exonérations fiscales 

Vietnam Collaboration avec 
l'industrie pour lutter 
contre la contrebande 

Gouvernement Non spécifié Exonérations fiscales 

Note: Sources: indices GTI 2023 et GTI 2025; lorsque les données sur les conséquences fiscales ne sont pas disponibles dans les sources examinées, 
consultez : (a) les rapports annuels du ministère national des finances ; (b) les dossiers d'investissement de la CCLAT de l'OMS lorsque le gouvernement 
l’a complété; (c) les études sur le coût de la maladie évaluées par des pairs pour la juridiction concernée; et (d) les publications officielles des autorités 
fiscales. Les estimations fournies par l'industrie ne doivent pas être utilisées comme sources principales ou uniques d’information. 
 

4.1 Observations transversales 
La récurrence année après année, indice après indice. Un certain nombre de pays apparaissent à la fois dans 
les éditions 2023 et 2025 de l’indice GTI, indiquant que les arrangements pris avec l’industrie ne sont pas des 
incidents isolés mais qu’ils s’inscrivent dans la durée et qu’ils ont été institutionnalisés. Dans plusieurs cas, 
notamment en Colombie, en Indonésie et en Bulgarie, l’indice GTI documente l’évolution du processus, allant des 
séances de formation ou du partage de données à des protocoles d’entente formels et une participation active sur 
la question des droits d'accise. 

Un instrument parallèle de suivi et de traçabilité exclusif à l’industrie. Plusieurs cas étudiés révèlent que 
des compagnies de tabac font la promotion de plateformes contre le commerce illicite qui leur sont exclusives afin 
de véhiculer des données contrôlées par l'industrie dans les processus d'application de la loi et de définition des 
politiques fiscales. Ces systèmes sont incompatibles avec l'infrastructure de surveillance indépendante qu’exigent les 
articles 6 à 9 du Protocole de la CCLAT pour éliminer le commerce illicite des produits du tabac72 et ils devraient 
être bannis lorsqu'ils remplacent l'infrastructure conforme au Protocole au lieu de chercher à la compléter. 

Le manque de transparence fiscale. Les gouvernements publient rarement des analyses officielles qui montrent 
comment la rhétorique sur le commerce illicite véhiculée par l'industrie a influencé leurs décisions sur les taxes 
d'accise. Cette opacité empêche que la société civile, les organismes de contrôle et les mécanismes de surveillance 
de la CCLAT puissent évaluer s'il y a eu non-respect de l'article 5.3 et à quel coût fiscal. 

Les concessions fiscales, une constante.  L’indice GTI 2025 met en lumière que de nombreux 
gouvernements ont cédé à la pression de l'industrie afin de ne pas augmenter les taxes, ou ont 
permis à l'industrie de s’ingérer pour induire des réductions de taxes ou des taux d'imposition 
préférentiels pour des produits spécifiques.73 Bien que l’estimation des pertes fiscales de chaque pays ne 
soient pas disponibles de façon homogène dans les sources utilisées par l’indice GTI, la tendance permet de dégager 
un constat clair : les partenariats pour faire appliquer la loi se traduisent par des concessions fiscales dans une 
proportion significative des cas étudiés. 
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5. Risques pour la gouvernance et conformité avec l'article 5.3 
 
5.1 Les obligations découlant du traité 
L’article 5.3 de la Convention-cadre de l'OMS pour la lutte antitabac dispose qu’ « en définissant et en appliquant 
leurs politiques de santé publique en matière de lutte antitabac, les Parties doivent veiller à ce que ces politiques ne soient 
pas influencées par les intérêts commerciaux et autres de l’industrie du tabac, conformément à la législation nationale. »74 
Les Directives pour l’application de l’article 5.3, adoptées à la troisième session de la Conférence  des Parties à la 
CCLAT de l’OMS (FCTC/COP3(7)), précisent entre autres que: 

a) les Parties ne devraient pas accepter l'aide de l'industrie du tabac, ou des organismes qui œuvrent à la 
promotion de ses intérêts, lors de l'élaboration ou la mise en œuvre de politiques fiscales ou de santé publique, 
ni collaborer avec elle ou la soutenir; 

b) les Parties ne devraient avoir d’interaction avec l'industrie du tabac que lorsque cela est strictement 
nécessaire pour la réglementer, et uniquement dans la mesure où des garanties contre les distorsions 
politiques sont clairement définies; 

c) les Parties doivent garantir la transparence totale de toute interaction, y compris la divulgation proactive au 
public de l’existence d’une interaction, de sa nature et de son contenu; et 

d) les Parties doivent généraliser ces obligations à tous les ministères et organismes gouvernementaux et pas 
seulement à ceux qui œuvrent dans le secteur de la santé. 

 

Les protocoles d’entente et les accords de coopération conclus avec les compagnies de tabac pour lutter contre le 
commerce illicite dépassent largement ce qui est « strictement nécessaire pour les réglementer ». Les 
gouvernements possèdent une capacité autonome ou peuvent la développer en s’appuyant sur les cadres bilatéraux 
et régionaux de coopération douanière, notamment par le biais du Protocole de la CCLAT pour éliminer le 
commerce illicite des produits du tabac,75 et en investissant dans l’application des lois au niveau national. Remplacer 
cette capacité autonome en acceptant les formations et les équipements financés par l'industrie ou que celle-ci lui 
partage ses données, crée des conflits d'intérêts fonctionnels et structurels incompatibles avec le respect de l'article 
5.3. 

5.2 La mainmise sur le processus réglementaire 
Les partenariats mis en place pour appliquer la loi présentent un risque pour la gouvernance bien au-delà du non-
respect formel du traité. Quand des partenariats pour faire respecter la loi deviennent progressivement des leviers 
pour accéder à la politique fiscale et quand, par la suite, l’accès à la fiscalité se traduit en concessions fiscales, on 
assiste à un phénomène de mainmise sur le processus réglementaire, un processus par lequel une entité 
régulatrice favorise les intérêts commerciaux ou politiques de l’industrie qu'elle est chargée de réglementer plutôt 
que de remplir son mandat de servir l'intérêt public. 

Une telle mainmise sur le processus réglementaire ne se manifeste généralement pas sous la forme d'une 
corruption flagrante mais plutôt par le biais d'une normalisation progressive : l'organisme gouvernemental impliqué 
en vient à considérer l'industrie comme un partenaire, les données de l'industrie deviennent éventuellement la 
référence par défaut, et les représentants de l'industrie finissent par acquérir une position d’influence sur des 
délibérations politiques qui devraient être régies par des normes de santé publique ou de gouvernance fiscale. Les 
indices GTI 2023 et GTI 2025 décrivent ce processus de normalisation dans plusieurs juridictions. 

Il ne s’agit pas dans le présent rapport de formuler une accusation criminelle contre un fonctionnaire ou une 
institution en particulier. Le problème est d'ordre structurel et systémique : le stratagème d’établir des partenariats 
d’application de la loi fonctionne de telle sorte qu’il engendre un risque prévisible de mainmise sur le processus 
réglementaire, quelles que soient les intentions des fonctionnaires impliqués. 
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5.3 Le Protocole de la CCLAT de l'OMS pour éliminer le commerce illicite des produits du 
tabac 
Le Protocole de la CCLAT de l'OMS pour éliminer le commerce illicite des produits du tabac, adopté lors de la 
COP5 en novembre 2012 et entré en vigueur le 25 septembre 2018, met en place un cadre juridiquement 
contraignant pour que les actions gouvernementales d’application de la loi maintiennent clairement leur 
indépendance face à l'industrie du tabac. Parmi les principales obligations, on compte entre autres la mise sur pied 
d'un système indépendant de suivi et de traçabilité contrôlé par les gouvernements (articles 6 à 8); l'interdiction de 
déléguer les fonctions d'application de la loi à l'industrie; le partage d'informations entre pays par le biais des canaux 
officiels des gouvernements; et les obligations de diligence raisonnable des fabricants, y compris leur responsabilité 
financière pour les produits détournés dans des circuits illicites au-delà des seuils définis.76 

L’indice GTI 2025 indique que 16 des 19 gouvernements qui collaborent avec l'industrie du tabac pour lutter contre 
le commerce illicite ne sont pas parties au Protocole. L’absence de ratification signifie que les garanties structurelles 
spécifiques du Protocole ne s'appliquent pas, ce qui peut donner une certaine latitude pour que les arrangements 
proposés par l'industrie jouent un rôle plus important, notamment les systèmes de suivi et de traçabilité exclusifs à 
l’industrie, les protocoles d'entente de coopération et les accords de partage de données. Indépendamment du 
statut de ratification, l'article 5.3 de la CCLAT de l'OMS exige des Parties qu'elles protègent les politiques de lutte 
antitabac contre les intérêts de l'industrie. Les gouvernements doivent donc veiller à ce que tout cadre d’application 
de la loi pour lutter contre le commerce illicite soit mis en œuvre en pleine conformité avec l'article 5.3, y compris 
en maintenant l'indépendance des institutions par rapport aux systèmes gérés par l'industrie. 
 

6. Constats 
 
Constat no 1.  Le tabagisme génère un coût économique mondial de 1 400 milliards de dollars américains par 
année. Aucune juridiction étudiée ne parvient à compenser ce fardeau grâce aux revenus qui proviennent de la 
taxation. Les gouvernements qui réduisent ou gèlent leurs barêmes d’accise diminuent d’autant leur capacité à 
compenser une partie de leurs dépenses sans que cela ne réduise les frais de santé sous-jacents. 

Constat no 2.  L'industrie du tabac a fait l'objet de dénonciations et de procédures suite à des pratiques de 
détournement de ses produits vers des circuits de commerce illicite. L’accord conclu en 2004 avec l'Union 
européenne, le jugement rendu en 2006 aux États-Unis en vertu de la loi RICO et les poursuites pénales engagées 
au Canada entre 2008 et 2010 dressent ensemble un bilan juridique incontestable des fautes commises par les 
fabricants, qui remet directement en cause la crédibilité de l’industrie lorsqu’elle affirme être un partenaire de 
bonne foi pour faire appliquer la loi. 

Constat no 3.  Au moins 19 gouvernements ont établi des partenariats formels ou informels avec l'industrie du 
tabac pour faire appliquer la loi et combattre le commerce illicite. Les indices GTI 2023 et GTI 2025 recensent 25 
cas spécifiques dans quatre régions, résumés dans le tableau 3. 

Constat no 4.  Ces partenariats passent systématiquement par des organismes gouvernementaux qui ne sont pas 
rattachés au secteur de la santé, notamment les douanes, les ministères des finances, la police et les autorités 
fiscales, qui sont moins bien équipés sur le plan institutionnel pour appliquer les mesures de sauvegarde prévues à 
l'article 5.3 de la CCLAT de l'OMS. 

Constat no 5.  Dans plusieurs cas documentés, les partenariats pour l'application de la loi ont donné à l'industrie 
du tabac un accès aux processus de politique fiscale, et cet accès a été utilisé pour plaider avec succès en faveur 
d'une approche de taxation modérée. L’indice GTI 2025 démontre de façon claire que de nombreux 
gouvernements ont cédé à la pression de l'industrie pour abandonner l’augmentation des taxes d'accise ou pour en 
réduire la hausse. 

Constat no 6.  Les données sur le commerce illicite commandées par l'industrie, qui proviennent principalement 
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de KPMG et d'Euromonitor International, sont produites dans le cadre d’ententes commerciales commanditées et 
ont été critiquées non seulement à cause des biais possibles de l’approche de reclassification adoptée et du manque 
de transparence méthodologique, mais aussi parce que les rapports incluent des clauses de non-responsabilité 
quant à l'exactitude des données. Le fait de prendre ces données comme base de référence principale pour prendre 
des décisions fiscales peut créer des risques structurels en matière de gouvernance. 

Constat no 7.  Le cadre d’analyse basé sur une triple perte au niveau fiscal démontre que les gouvernements qui 
acceptent des partenariats pour appliquer la loi et qui cèdent ensuite aux pressions concernant leurs politiques de 
taxation, subissent des pertes fiscales cumulatives, sous forme de coûts de santé non remboursés, de mesures 
d'application de la loi financées par les fonds publics et de recettes fiscales perdues. Ces conséquences négatives 
dépassent tout avantage qui découlerait plausiblement de ces partenariats pour faire appliquer la loi.  

 
7. Recommandations 
 
7.1 Résilier ou refuser les protocoles d’entente avec les compagnies de tabac pour faire 
appliquer la loi. La capacité autonome d'application de la loi par le biais de la coopération internationale et de la 
coopération bilatérale de gouvernement à gouvernement, notamment grâce au Protocole de la CCLAT de l'OMS 
pour éliminer le commerce illicite des produits du tabac, est suffisante pour lutter contre le commerce illicite. 
Aucun protocole d’entente ou accord de coopération avec l'industrie du tabac pour faire appliquer la loi et 
combattre le commerce illicite n'est conforme à la CCLAT de l'OMS. 

7.2 Exiger une vérification indépendante des données sur le volume du commerce illicite 
avant d'utiliser ces données dans le cadre des délibérations sur la politique fiscale. Les estimations d'Euromonitor, 
de KPMG et des associations de commerce ne devraient pas être les principales sources d’information ni les seules 
à être utilisées. Les gouvernements devraient commander des analyses qui s’appuient sur des micro-données 
douanières, des méthodes d'enquête indépendantes ou des méthodologies vérifiées. 

7.3 Adopter des protocoles à l'échelle de l'ensemble du gouvernement qui soient contraignants 
pour tous les organismes gouvernementaux afin d'éviter toute interaction avec l'industrie du tabac, pas uniquement 
pour les ministères de la santé mais aussi pour les ministères des finances, les départements des douanes, les forces 
policières, les ministères du commerce et les commissions législatives du budget. Toute interaction entre des 
fonctionnaires du gouvernement et des représentants de l'industrie du tabac ou leurs agents concernant la politique 
sur les droits d'accise, si elle s'avère absolument nécessaire, devrait être rendue publique dans un délai déterminé. 

7.4 Exiger des compagnies de tabac qu'elles fournissent des informations complètes, exactes 
et vérifiables en matière d'application de la loi et de fiscalité, et autoriser des sanctions 
proportionnées, dissuasives et efficaces en cas d'informations fausses ou inexactes. Le Protocole de la CCLAT pour 
éliminer le commerce illicite des produits tabac a établi une liste d'informations à exiger de l'industrie du tabac afin 
de lutter efficacement contre la contrebande de tabac.  Les informations fournies par l'industrie du tabac serviront 
à soutenir les systèmes de suivi et de traçabilité et l'infrastructure de données pour faire respecter la loi, et ces 
systèmes doivent être gérés par des agences gouvernementales ou sous leur autorité exclusive. Les systèmes 
exclusifs de l'industrie du tabac devraient être bannis. 

7.5 Rejeter les moratoires sur les droits d'accise mis en place à partir des données non 
vérifiées de l’industrie. Aucun barème de droits d'accise ne devrait être suspendu, réduit ou gelé sur la base 
d'allégations de commerce illicite provenant de l'industrie ou de secteurs connexes. Toute proposition de 
modification des droits d'accise devrait être soumise à une évaluation d'impact fiscal réalisée par le gouvernement, 
qui intègre les projections des dépenses de santé et d’autres coûts sur une période donnée, et cette évaluation doit 
être accompagnée d’un processus de révision indépendant.  
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7.6 Rendre publiques les dépenses associées aux mesures d'application de la loi et ce, de 
façon séparée.  Les gouvernements devraient publier dans une ligne budgétaire distincte les dépenses 
d’opération pour appliquer la loi et combattre le commerce illicite du tabac, permettant ainsi à la société civile, aux 
organismes de contrôle et aux commissions législatives d'évaluer la proportionnalité des mesures et leur 
indépendance au regard de l'influence de l'industrie. Ce processus de comptabilisation des coûts permet également 
de recouvrer des dépenses ou de garantir par d’autres moyens une reddition de compte en matière de coûts. 
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